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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2017- 452 dr 31 aoôt 2017

portant promotions ou nominations à titre normal
et militaire dans l'Ordre National du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN,

Vu

la loi n" 90-32 du 11décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la loi n"94-029 du 03 juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National
du Bénin et la loi no2002-17 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et
complétée ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20
mars 2016 ;

le décret no 2Ot6-264 du 6 avril 2OL6 portant composition du
Gouvernement;

le décret no 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de Madame
Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du
Bénin ;

le décret no 2073-265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur
Roger Imorou GARBA en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin ;

les décrets no99-243 du 14 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre 2013
portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

le compte rendu intégral avec les conclusions issues des travaux de la
Session Ordinaire du Conseil de l'Ordre National du Bénin tenue du 20
mars au 10 avril 2077 et du 25 mai au 0B juin 2017,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

DECRETE:
Article 1": Sont promus à titre normal et militaire dans l'Ordre National du

Bénin au grade d'Officier, pour prendre rang de la date de leur réception dans Ie
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nouveau grade, les personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont

les noms su ivent:

1- Armée de Terre

Lieutenant-Colonel OSSAH Houssou Pierre (Ch/ONB par décret no2011-

518 du 08/08/2011).

2- Gendarmerie Nationale

Lieutenant-Colonel FONTECLOUNON François

no2010-293 du lt/06/2010) ;

Lieutenant-Colonel BIO DJIBRIL Abdel Aziz

no2008-201 du 08/0al2008).

(ch/oNe

(ch/oNB

par décret

par décret

Article 2 : Sont nommés à titre normal et militaire dans l'Ordre National du

Bénin au grade de Chevalier, pour prendre rang de la date de leur réception

dans l'Ordre, les personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont les

noms suivent:

Commandant ALLOTCHENOU Hervé Sètondji,

2- Armée de Terre

. Chef d'Escadrons HOUNSOU Ludovic ;

. Chef d'Escadrons SOGLOHOUN Max Martin Zola ;

. Capitaine AGUIDISSOU Sèdami Monpeu Ferbeau ;

. Capitaine DOSSOU Ezékiel Gbètoho;

. Capitaine KASSA Cocou Louis ;

. Capitaine KINNINON Coffi Roméo ;

. Capitaine TIGRI Pascal Eloge ;

. Capitaine TROUKOU Yédénou Thiéry;

. Lieutenant AGONSE Yémalin Juste ;

. Major BOGNONHOU Fanou Magloire.

1- Cabinet-Militaire
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3- Forces Aériennes

Lieutenant-Colonel AVOCANH Herman William;
Commandant AMOUZOUN Codjo Martin ;

Capitaine AMETONOU Grégoire Yaovi.

Lieutenant de Vaisseau AZOGLO Jerôme;
Lieutenant de Vaisseau HOUNKPONOU Assogba François.

5- Gendarmerie Nationale

. Chef d'Escadron ASSOUM ABASSI Moussa ;

. Chef d'Escadron TAWES Roger Mouyadah ;

. Capitaine HOUEGBAN Bonou Etienne ;

. Capitaine NAHUM Pierre Codjo ;

. Capitaine WOROU Salifou ;

. Capitaine YAROU N'GOBI ISSIAKO Kassim ;

. Capitaine AHANNOUME Mèdéton Didier ;

. Capitaine ASSOUMA Soulémane.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou le, 31 août 2017

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de l'Ordre National du Bénin,

Patrice TALON

La Grande Chanc lière de
L'Ordre Na onal u Bénin,

r, Kou ourath OSSENI

Ampliations: PR: 4, AN : 4, CC 2, CS : 2, HCJ

OEPARTEMENTS : 12, INTERESSES : 27, JoRB I I.

a

a

2, HAAC : 2, CËS | 2, MINISTERES : 21, GCONB | 20, sGC | 4,

4- Forces Navales


